
iMJ CONSEIL DES MINISTRES 

LA STABILISATION 
MONÉTAIRE 

Les travaux de ht ConférencQ de Lon-
d m ont été l'objet au Conseil des mi-
rustre» d'hier matin d'une longue déli
bération et leur étude a constitué le 
fait essentiel de la réunion gouverne
mentale. 

LA thèse française soutenue; à Lon
dres par M. Oeorges Bonnet reste tou
jours la même, c'est-à-dire que la Con
férence he pourrait aboutir au point de 
vue économique sans une stabilité mo
nétaire. 

De plus, l'incertitude dans laquelle 
on se M U T » encore de la décision de 
certains grands pays facilite la spécula
tion, et c'est pour y remédier qu'une 
convention monétaire a été proposée. 

On a l'Impression que M. Roosevelt, 
lorsqu'il sera rentré de voyage, donnera 
son assentiment'à cette convention. 

Le Conseil a été unanime à approu
ver l'exposé de M. Georges Bonnet et & 
le féliciter de son action. 

Les travaux parlementaires 
Bn ce qui concerne les affaires inté

rieures, le préaident du Conseil a indi
qué une fols de plus que le Gouverne
ment n'entendait pas mettre les Cham
bres en vacances avant que ne fussent 
votés certains protêts dont radoptlon 
lui parait essentielle. 

M. Georges Bonnet, ministre des Fi
nances, a indiqué au Conseil les décla
rations qu'il se propose de faire à la 
Commission des finances de la Chambre 
sur l'état de la Trésorerie. 

L'Exposition de 1937 
Sur la proposition de M. de Monzie, 

las ministres du Commerce et 4e l'Edu
cation nationale ont été mandatés par 
le Qnn»»dl pour exposer aux commis
sions financières des Chambres le pro
gramme de l'Exposition Internationale 
de 1837 et pour en établir les modalités 
de financement, en accord avec la ville 
de Parla. 

Le régime des jeux 
1C Camille Chautemps. ministre de 

l'Intérieur, a rendu compte au Conseil 
des travaux de la Commission chargée 
d'examiner la réorganisation da régime 
des Jeux dans les stations thermales et 
climatiques, ainsi que des déclarations 
faites par lui, sur ce sujet, devant la 
Commission d'administration générale 
de la Chambre des députés. Le Conseil 
a approuvé l'exposé du ministre de l'In
térieur. 

Le Congrès 
des Anciens Combattants 

interalliés I 
8ur la proposition de M. Albert Lebrun, 

Drtatdent de la République, un projet 
de lot. tendant à ouvrir un crédit de 
400.000 fr.. en vue d'aider la Fédération 
interalliée des anciens combattants dans 
l'organisation de son 14e congres, qui 
doit se tenir cette année à Rabat, est 
accepté. 

Légion d'honneur 
Sur la proposition de M. Edouard Da-

ladler, président du Conseil, ministre 
de la Guerre, le Conseil a décidé d'éle
ver à la dignité de grand-croix de la 
Légion d'honneur, au titre de l'armée ac
tive, les généraux de division Maurln, 
Ragueneeu. Aubert et le contrôleur gé
néral Golnand et, au titre des réserves, 
le général de division Marjoulet Le gé
néral de brigade Cadet est élevé a la 
dignité de grand officier. 

M. Paganon, ministre des Travaux pu
blics, a été autorisé à proposer aux 
Chambres un contingent spécial de la 
Légion d'honneur, à l'occasion du 150e 
anniversaire de la fondation de l'école 
des mines de Paris et de celle de Saint-
Etienne. 

Le voyage dn Président 
de la République à Mézières 

M. Camille Chautemps, ministre de 
l'Intérieur. M. Danlélou, ministre de la 
Santé publique et M. Appel! sous-secré
taire d'Etat aux Travaux publics, ont 
été désignés pour accompagner le pré
sident de la République dans le voyage 
qu'il doit effectuer à Mézières, le 16 Juil
let prochain. 

Un scandale de l'aviation 
en Belgique 

Trois administrateurs poarsuivis 
( 0 1 NOTRE RÉDACTION BCLQI) 

La Chambre du conseil du tribunal de 
Bruxelles vient, sur réquisitoire du 
procureur du roi, de renvoyer trois admi
nistrateurs de la c Sabena » devant le 
tribunal correctionnel La c Sebena » est 
la société civile belge de navigation 
aérienne. Elle avait créé des filiales, la 
c Sabca » et la i Sneta » et c'est par 
la moyen de ces filiales que les adminis
trateurs sont accusés d'avoir frustré 
l'Etat de plusieurs millions. 

L'Etat subsldlait en espèces la c Sa
bena s. Il en est le plus gros actionnaire. 
L'accusation dit que la c Sabca », socié
té filiale de la c Sabena ». avait com
mandé pour le compte de Celle-ci 27 
moteur* à une société française au prix 
de 90.000 francs le moteur. La «Sabena» 
ayant acquitté le montant de la com
mande la différence entre le montant 
réel et le montant payé, soit 27.000 fr., 
fut encaissée par la « Sabca ». 

L'enquête administrative ayant été 
en 1930 refusée, on avertit de ces faits 
U. Jasper, premier ministre, qui les 
porta à la connaissance de la Justice. 

L'enquête établit que la < Sabena », 
dont l'Etat comble les déficits est en 
parte, tandis que les sociétés finales de 
la « Sabena », fondées par des adminis
trateurs de celle-ci. faisaient des béné
fices. 

I A Chambre dn conseil a renvoyé de
vant le tribunal correctionnel. M- Albert 
Marchai sous la prévention de fraude 
dans les bilans et usage de faux, le 
général Roland Van Crombrugghe. sous 
la même prévention, M Maurice Phi-
lippson banquier, du chef de libération 
fictive de titres «Sabca» par la «Sabena» 
et Infraction a la loi sur les sociétés. 

Les préventions d'escroqueries et de 
détournements ont été écartées. 411 per
sonnes compromises dans l'affaire ont 
j j s j j p s j d'un non-lieu. 

ECHOS 
et CARNET 

EN MARGE DU CRIME 
DE LA «TÊTE NOIRE» 

A BERLA1M0NT 

Eugène Beaurain, d'Hoaplines, 
condamné à trois ans de prison 

par le tribunal correctionnel 
de Lille pour vol de titres 

A la date du 22 décembre 1929, cas 
Information était ouverte, par le Par
quet d'Avesnes, contre X..., du chef 
d'homicide volontaire sur la personne 
de Mlle Wlttrant, 71 ans, propriétaire 
A Berlaiment, oui, la 12 décembre 1929. 
fut assassinée à son domicile. 

Or, cette demoiselle possédait une 
très grosse fortune, qu'elle portait habi
tuellement sur elle, paraît-il. fortune 
qui n'aurait pas été retrouvée. 

Quoi qu'il en soit, une ordonnance 
de non-lieu, intervint, le 24 juin 1930. 

Or, en mars 1933, la police mobile 
était avisée qu'un sieur Eugène Beau
rain, 32 ans, cafetier à Houpllnes, rue 
de l'Egalité, 39, avait encaissé le mon
tant de plusieurs Bons de la Défense 
Nationale, bons frappés d'opposition et 
ayant appartenu ù Mlle Wlttrant. 

Le Parquet d'Avesnes ouvrit une 
information contre Beaurain, du chef 
de recel de titres. 

Interrogé, Beaurain déclara que. fin 
décembre 1929, se trouvant en gare de 
Lille, il avait remarqué un individu 
— dont il ne put d nner d'ailleurs un 
signalement précis — qui abandonnait 
un paquet. S'emparant dudit paquet, 
11 l'aurait ouvert chez lui et aurait 
constaté qu'il s'agissait d'un nombre 
important de titres, dont il commença 
la négociation en 1930. 

Le Parquet, qui ne put établir que 
Beaunrin avait connu la demoiselle 
Wittrant, estima que, seule, l'inculpa
tion de vol pouvait être retenue et il 
se dessaisit de l'affaire au profit du 
Parquet de Lille. 

Après une courte instruction, confiée 
à M. Thermes, Beaumain fut renvoyé 
devant le tribunal correctionnel de 
Lille, sous la prévention de vol Beau
rain, mal noté, avait delà encouru des 
condamnations pour vol et tentative. 

A l'audience d'hier. Il a été oendamne 
a trois d'emprisonnement et a une 
amande de 100 francs. 
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LE RALLYE AÉRIEN 
DE BOULOGNE-SUR-MER 

Le beau temps a favorisé le rallye aé
rien de Boulogne-sur-Mer qui avait réu
ni de nombreux engagements. Les parti
cipants devaient atterrir'sur l'aédrome 
de Salnt-Inglevert après s'être fait re
connaître à Boulogne en volant au-des
sus de la plage. 

A midi, Maryse Hilz ayant & bord de 
son appareil Mme de Noaillee. présidente 
de la section féminine de l'Aéro Club 
de France et le Comte de l>-ontisny, s'est 
posée sur le terrain. Elle a été saluée 
par M Bacquet, député ; M. Jacques 
Altazan, président de l'Aéro-Club de Bou
logne. 

A 18 h., Maryse Hllz est repartie pour 
Limoges. 

A 14 h., sont arrivés le colonel Des-
met, délégué par l'armée belge, avec le 
lieutenant Vandenhoren; le Colonel de 
Gamard, délégué par le ministre de l'Air 
français; le colonel Bonne, attaché mi
litaire français à l'ambassade de Grande-
Bretagne. 

A 16 h.. 50 avions de tourisme étaient 
sur le terrain. Bazin, venant de la Baule, 
parait être le gagnant de la coupe de 
distance, sauf vérification, lie docteur 
Dupéchez, venant d'Auxerre se classerait 
second. Plusieurs avions anglais se dis
puteraient la place de 3e. 

Pins viendraient 3 avions belges de 
tourisme et de nombreux avions français 
M Louis Couhé, inspecteur général de 
l'aviation civile, a tenu à venir saluer 
les concurrents. Arrivé à 14 h., 11 est re
parti à 16 heures pour Angers. 

Le service de contrôle était assuré par 
M Jacques Altazan, président de l'Aéro-
Club de Boulogne. 

UNE LETTRE 
DES CONTRIBUABLES 

AUX PARLEMENTAIRES 
DU NORD 

On nous prie d'insérer : 
« Le Comité d'action de la Fédération 

des Contribuables du Nord, dans sa 
séance du 28 Juin, a décidé de s'opposer, 
par tous les moyens, au vote des lois 
d'exception proposées sans cesse au Par
lement. 

» Dans ce but, 11 a invité tous les grou
pements du département a adresser aux 
députés de leurs circonscriptions la let
tre suivante : 

« Monsieur le Député, 
« Prochainement, vous ailes devoir 

vous prononcer, par vote, sur une pro
position de loi émanant de MM Bonnet 
et Lamoureux. tendant a compléter 
comme suit l'article 71 de la loi de fi
nances : 

« Seront punis des mêmes peines,-ceux 
« qui par des voies ou moyens quelcon-
« ques auront mis obstacle ou tenté de 
« mettre obstacle au recouvrement de 
« l'impôt ». 

» Nous vous prions Instamment de vo
ter «contre l'adoption de cet adjonctlf 
qui s'il était entériné et applique, équi
vaudrait à une négation flagrante du 
droit de résistance à l'oppression que re
connaît aux citoyens de la République 
la déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen qui leur en fait même le plus 
sacré des devoirs. 

» Dans cet espoir, et avec nos remer
ciements anticipés, nous vous présen
tons. Monsieur le Député, nos saluta
tions distinguées ». 
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Maximum de température en Miss* car la 

AU SYNDICAT 
DES DIRECTEURS DE CINÉMAS 
DU NORD É DU PAS-DE-CALAIS 

UNE PROTESTATION 
CONTRE LE PROJET 

OE SUPPRESSION 
DE L'INTRODUCTION DES FILMS 

ÉTRANGERS EN FRANCE 
La commission administrative de cet 

important groupement corporatif s'est 
réunie le 30 Juin, à Lille, en vue d'agir 
pour empêcher l'aboutissement d'un 
projet présenté aux Pouvoirs publics 
par le comité directeur de la Chambre 
Syndicale de Paris, aux fins de suppri
mer l'importation des films étrangers. 

• La production étrangère, déclare 
nettement le Syndicat, est indispensa
ble, et, l'interdire, serait ruiner I ex
ploitation et favoriser les trusts par la 
mort des indépendants et surtout des 
petits et des moyens exploitants. > 

C'est un graT* péril qui menace toute 
l'exploitation indépendante, a déclaré M. 
Saine, président do syndicat. La question 
générale du contingentement est actuelle 
ment A l'étude au ministère du commerce, 
car le règlement annuel Tient bientôt A ex
piration. Le Tceu de la Chambre Syndicale 
Tient d'y parvenir et il est de toute urgence 
d'ATertlr les Pouvoirs publics que ce groupe
ment ne peut parler au i ->m de l'industrie 
entière, ne représentant pas l'opinion una
nime de la corporation. 

En conséquence, M. seine propose a 
l'assemblée, qui l'accepte, d'adresser 
au président du conseil et aux minis
tres du commerce et de l'éducation na
tionale, qui auront a se prononcer sur 
la question, la protestation que voici : 

La commission administrative du Syndi
cat des directeurs de cinémas du Nord -t du 
Pas-de-Calais, réunie le 30 Juin 1933, A Lille, 
«mue du projet de contingentement présen
tée par la Chambre Syndicale, proteste éner-
glquement contre toute Interdiction d* films 
étrangers, ceci n'ayant pour bot que de 

Mais, en visitant la chambre 
toute maculée de sang il eut 
de reconstituer l'événement» 

En terminant, le témoin donne sur la 
victime des renseignements peu favora
bles. 

Demeue était un vilain monsieur, 
ivrogne et de mœurs douteuses. 

Quant à l'accusé, 11 le considère com
me un dangereux repris de Justice 

La dame Félicie Clinckemaue, est la 
veuve de Demeue. Domiciliée dans la 
maison où se déroula le drame, elle fut 
réveillée vers une heure du matin par 
un vacarme à l'étage supérieur. Elle se 
leva et sortit de sa chambre pour voir 
Gantiez qui lui dit qu'on assommait son 
mari. Dans la matinée elle vit ce dernier 
couché aux côtés de « Manon ». Ne 
pensant pas qu'il était blessé elle mani
festa son indignation, mata se garda 
bien d'intervenir. 

Une autre locataire de la maison, 
Mme Iwlsalski, n'apporte dans son té
moignage aucun détail intéressant. Eue 
aussi entendit du bruit à l'étage supé
rieur. C'est tout. 

Enfin. Ernest Lotigier, dans la cham
bre de qui se déroula la tragédie, expose 
qu'il Invita Gantiez et Demeue à quitter 
la pièce. Gantiez obtempéra. Quant & 
Demeue, 11 se leva et soudain s'empara 
du couvercle du poêle et profitant de ce 
que Lotigier avait le dos tourné, il lui 
en asséna un coup sur la tête. Assommé, 
Lotigier roula sous la table. Quand 11 re
vint & lui il entendit Zennevort qui disait 
à Demeue de ne pas le frapper. Et com
me ce dernier continuait, Zennevort se 
défendit. 

Réquisitoire et plaidoirie 
Dans le réquisitoire sévère qu'il pro

nonce l'avocat général Ledoux n'admet 
point l'excuse de la provocation. H es
time qu'il s'agit là d'un crime d'apache 
et il demande au jury une peine de ré
clusion conrte l'accusé. 

M* Sorlln s'efforce, non sans talent, 
d'atténuer les effets du réquisitoire, ri 
plaide la légitime défense en adjurant 
les Jurés de se montrer indulgents. 

CAPTURÉS PRÈS DE LILLE 
LE DIXIÈME CONGRÈS 

DES ARCHITECTES 

••••••«••••a 

LE VERDICT 
Mais ceux-ci rapportent un verdict 

affirmatif. mitigé cependant de circons
tances atténuantes. 

Dans ces conditions, la Cour condamne 
Louis Zennevort & dix ans de réclusion 
et dix ans d'Interdiction de séjour. 

Les groupements colomoopniles qui 
connaissent les cruels ravages que peut 
exercer ce cruel rapace qu'est l'épervler 
encouragent sa destruction par l'octroi 
de primes. On sait que l'épervler chasse 
activement en cette saison, matin et soir, 
et se tient aux heures chaudes sur les 
hauteurs d'où 11 ne cesse de repérer la 
proie éventuelle. Lorsqu'un pigeon s'est 
égaré et recherche un abri il est le plus 
souvent victime de son cruel ennemi 

M. Emile Guédon, garde particulier 
à Wattignies-Teroplemars, au service de 

M. Chavatte, a fait ces temps derniers 
une chasse suivie à l'épervler et a réus
si avec MM. Chavatte et Jules Vancoil-
He, d'excellents tireurs, a en abattre une 
vingtaine tant sur le territoire de la com
mune qu'au fort de Seclin et dans la 
plaine de Marcq. n s'est rendu hier 
au siège de la Fédération Colombophile 
rue de Pas, à Lille, pour y présenter 
ses dernières victimes <|u'on voit sur no
tre photo, ainsi qu'un certain nombre 
de pattes crochues qui ne feront plus 
de victimes. 

LES ACCIDENTS 
DE L A R O U T E 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

La contrebande 
Surpris à Leera alors qu'il se livrait 

a la fraude, Albert Lefebvre fut con
damné par le Tribunal correctionnel de 
Lille à un mois de prison et à cinq 
amendes de 8TS fr. 

Après plaidoirie de M* Sorlln et un 
très Indulgent réquisitoire de l'avocat 
général Vermullen, la Cour confirme le 
premier Jugement. 

Les accidents de la route 
Mlle Anne-Marie Catteau, domiciliée 

à Tourcoing, pilotait l'auto de son père 
et passait route nationale à Frais-Ma
rais, lorsqu'elle entra en collision avec 
le motocycliste Pegeta, ouvrier cimen
tier, qui fut blessé. 

Le Tribunal correctionnel de Douai 
condamna Mlle Catteau à 50 fr. d'amen
de et à verser une indemnité provision
nelle de 4.000 fr. à la victime en atten
dant les résultats de l'expertise. 

En appel l'affaire est plaldée par M* 
Allaert pour la prévenue et par M» Feu-
gey pour la partie civile. 

Après quoi la Cour élevé à 6.000 fr. 
le chiffre de la provision et confirme 
les autres dispositions du Jurement. 

Le 2 octobre 1932, vers 10 h. 15, le 
chauffeur Charles Roussel pilotait un 
autobus, quand sur la roue d'Aire à 
Bruay-en Artois 11 renversa M. Gustave 
Demaret, 31 ans, mineur à Haililcourt, 
qui fut tué sur le coup. 

Le tribunal de Béthune attribua trois 
cinquièmes de la responsabilité de l'ac
cident à Roussel qui n'avait pas ralenti 
son allure et deux cinquièmes à Dema
ret qui n'avait pas éclairé sa machine. 

Roussel fut condamné à 8 Jours de 
prison avec sursis et 100 fr. d'amende. 
La veuve de la victime obtint 30.000 fr. 
de dommages-Intérêts et chacun de ses 
trois enfants 7.200 fr. 

La cause est mise en délibéré après 
plaidoiries de M» Allaert et Phalempln. 

Un escroc d'envergure 
Peu satisfait de la condamnation que 

lui ont valu, à Haxebrouck, ses nombreux 
méfaits, le pseudo-agent d'assurances 
Edouard SinsoiUiez a fait appel du Juge
ment. 

Rappelons en quelques mots que le 
procédé employé par l'escroc ne variait 
guère : SlnsoilUez plaçait des titres de 
capitalisation et promettait formelle
ment, moyennant le versement d'une 
prime assez forte de faire gagner le gros 
lot Et comme la naïveté des gens est 
Incommensurable, les dupes ne manquè
rent pas Un cultivateur de Cassel se 
laissa ainsi dépouiller d'une vingtaine de 
mille francs ; un autre, d'Arnèke, de 
32000 francs. A Bailleul, & Vieux-"Ber-

3uin. et dans la plupart des communes 
u canton d'Hazebrouck. l'escroc fit de 

nombreuses victimes qui se firent con
naître les unes après les autres, quand 
SlnsoilUez fut arrêté à Marseille dans les 
circonstances que nous avons relatées. 

Le tribunal dHazebrouck l'avait con
damné a un an de prison et 500 francs 
d'amende et au remboursement de 32.000 
francs d'une part et de 4.300 francs 
d'autre part. 

Devant la Cour, M* Escoffler défend 
le prévenu ; M* Allaert représente M. VI-
dll. une des victimes de l'escroc. M* Van-
houcke soutient les intérêts de la Société 
« L'Epargne du Travail » et M* Char
pentier, de Paris, ceux de la « Sauve
garde Capitalisation ». 

Ensuite, l'avocat général Dardot re
quiert une sanction plus sévère qu'en 
première instance. 

La Cour, après une aaaei longue déli
bération, se borna à confirmer la déci
sion des premiers jugea. 

Infanticide à Manbeuge 
La polonaise Anne Szeserbeja, âgée de 

31 ans, ayant accouché d'un enfant qui 
décéda faute se soins. Jeta le petit cada
vre dans la Sambre canalisée, non loin 
du pont d'Aymeries. 

La mère indigne, arrêtée le 2 mai der
nier, fut condamnée par le tribunal cor
rectionnel d'Averaes, à un an de prison 
et 50 francs d'amende. 

En appel. M* Foucart plaide le sursis 
en invoquant les bons antécédents da sa 
cliente. 

Après intervention de l'avocat général 
Dardot. la Cour confirme le Jugement 
d'instance dans toutes ses dispoetUons. 

favoriser certains trust* au détriment de 
I exploitation indépendante qui forme la 
majorité de la corporation, cette Interdic
tion occasionnerait certaine.nent la ferme
ture d'un grand nombre d'établissements ; 

Fait confiant A M. le Président du 
Conseil et A MM. les Ministre* du Commerce 
et de l'Education Nationale pour rejeter un 
projet qui. dans la situation actuelle, porte
rait un coup mortel A notre corporation ; 

Proteste avec 1a même énergie contre les 
prétentions dé la Chambre Syndicale qui ne 
représente qu'une faible partie de la corpo
ration et n'a aucun pouroir pour parler au 
nom d* l'exploitation cloématograpblaor 

Un enfant de cinq ans 
mortellement blessé par une auto 

à Dorignies 
Hier a midi, un enfant de 5 ans, dont 

le père est infirme depuis plusieurs an
nées, a été blessé mortellement par une 
auto, rue de l'Eglise, à Dorignies. 

Le pauvre petit, Edmond Théry, 
fréquente l'école maternelle, située à 
quelques mètres du coron C, où au nu
méro 16 habitent ses parents. Il était 
parti s'amuser dans la ruelle menant & 
la cour Delattre. Seul enfant au foyer, 
il était chéri de ses parents et de ses 
grands-parents. , , 

Sn père, Jeune ouvrier mineur, à la 
suite d'un grave accident survenu il y 
a environ cinq ans est alité depuis cette 
date, ayant eu le bassin fracturé. 

H était 11 h. 50, l'enfant qui avait un 
cerceau, débouchait du chemin de terre 
venant de la cité Delattre, il allait tra
verser la chaussée pour entrer dans le 
coron C, quand une auto, conduite Inté
rieure, transportant de la confiserie, ar
riva à son tour. 

Le chauffeur. Robert Béghln, 20 ans, 
commerçant en bonbons rue de la Gare 
à Leforect, après avoir franchi à allure 
modérée le passags à niveau dont le 
pavé est en réfection, suivait la rue de 
l'Eglise en direction de Douai. 

L'automobiliste reprenait de la vitesse 
11 actionna son klaxon. A ce moment 
l'enfant déboucha devant lui en cou
rant. Le conducteur freina. L'enfant 
s'étant arrêté, il poursuivit sa route ; 
cependant l'enfant reprit sa course. Le 
chauffeur alors, estimant pouvoir passer 
ne s'arrêta pas et obUqua a gauche pour 
éviter le bambin, il escalada même la 
bordure du trottoir, mais ce ne fut pas 
suffisant et la regrettable rencontre se 
produisit. 

L'enfant fut touché brutalement sur 
le dessus de la tête par le phare droit 
de l'auto dont la glace se brisa. L'auto 
stoppa sur un mètre, mais l'enfant avait 
été écrasé par la roue avant. 

On s'empressa près de lui. notamment 
la religieuse du Dispensaire qui le con
naissait bien et Mlle Conseil, fille du 
pharmacien. Celle-ci. les médecins, en 
tournée n'ayant pu être prévenus, trans
porta le blessé à l'Hôtel-Dieu où deux 
heures après il expirait d'une fracture 
du crâne. 

,e maréchal des logis-chef Renard de 
la brigade de Dorignies, se rendit aussi
tôt sur les lieux pour procéder à l'en
quête et en attendant le Parquet, le 
chauffeur fut gardé à la caserne et l'auto 
resta sur les lieux de l'accident. 

Ce triste accident a Jeté la consterna
tion à Dorignies. 

L'horrible fin de deux motocyclistes 
à Thélus, près d'Arras 

Les accidents se multiplient plus ter
ribles les' uns que les autres faisant cha
que Jour de nouvelles victimes. 

Celui qui s'est produit en pleine nuit 
sur la route d'Arras a Lille sur le terri
toire de Thélus est absolument épouvan
table. Deux Jeunes gens, deux garçons 
de café qui, après leur travail s'étaient 
rendus à Lille et s'en revenaient heureux 
de vivre vers Arras, ont trouvé une mort 
horrible. Le motocycliste a été littéra
lement décapité et son malheureux ca
marade a eu la tête complètement ré
duite en bouillie. 

Us étaient sans doute ivres de vitesse 
car la nuit était calme et claire et l'on 
voyait loin devant soL C'étaient l'un. 
Dominique Dal Pos. 21 ans, garçon de 
café au café de la Paix, demeurant cité 
Goudemand, qui pilotait une moto de 
quatre chevaux et l'autre, un ami, qui 
a la dernière minute, avait pris la place 
d'un autre pour une randonnée à Lille, 
Auguste Stubbe, 24 ans, garçon de café 
au bar Moderne et au Pré Fleuri. 

Il était environ minuit. Sur la route 
entre Roclincourt et Thélus. sur le ter
ritoire de cette commune, un camion de 
la Société des Transports de St-Denis 
était en panne depuis plus d'une Jour
née. Trois ouvriers étaient occupés à le 
réparer. C'étaient Paul Valette, de 
Stalns ; Marcel Dada, mécanicien à 
Levallois. et Massehn, mécanicien a St-
Denis. L'un d'eux, Paul Valette, était de 
l'autre côté de la route car le camion 
avait été garé complètement à droite 
et même avait empiété sur le bas-côté. 

Paul Valette perçut dans la nuit le 
bruit d'un moteur ronflant à fond, n 
vit un bolide, une motocyclette lancée 
4 toute allure. H eut un tragique pres
sentiment et cria à ses camarades < voilà 
des fous qui arrivent. Ils vont se f- sur 
le camion ». 

Un bruit épouvantable ébranla le si
lence. D'un trait la moto passa sous l'ar
riére du camion un véhicule de plus de 
six tonnes à quatre roues Jumelées à l'ar
rière. Les deux occupants de la machine 
infernale gisaient inertes. 

L'un d'eux Dominique Del Pos avait 
été décapité. Sa tête s'écrasa sur l'ar
rière du camion et il fut littéralement 
guillotiné. Elle alla tomber à quelques 
mètres de là sur le eol au milieu d'une 
flaque de matière cervicale. Le corps du 
pilote resta monté sur le siège la main 
tenant encore le guidon, le torse relevé. 
L'autre. Auguste Stubbe. alla s'écraser 
contre l'arrière droite du camion et la 
tête réduite en bouillie resta collée sur 
la paroi 

Les trois mécaniciens restèrent muets 
de frayeur et épouvantés devant un tel 
malheur. Les gendarmes furent aussitôt 
prévenus et l'enquête commença. 

De celle-ci il résulte que las ouvriers 

étaient en train de dépanner le lourd 
véhicule et qu'ils se servaient de lampes 
électriques. L'arrière du camion avait 
la plaque Indicatrice et le numéro d'Im
matriculation complètement Illuminés, 
et de plus les quatre feux de position et 
de gabarit étalent eux aussi allumés. 
Dans ces conditions on ne peut que 
s'étonner à la pensée que le motocycliste 
Dal Pos n'a pas vu les lumières rouges. 
Etaient-ils en train de se parler ou se 
retouma-t-11 pour écouter une réflexion 
de son ami Stubbe ? 

On a constaté que le compteur était 
bloqué à 90 kilomètres-heure. Les deux 
motocyclistes semblent n'avoir fait au
cun mouvement pour doubler le véhi
cule en s'appuyant sur leur gauche. Il 
est aussi absolument certain qu'aucun 
autre véhicule ne venait en sens inverse 
et gênait les mouvements des deux mal
heureuses victimes. 

Aussitôt après les constatations les 
deux corps affreusement mutilés ont été 
ramenés à Arras. lies familles des deux 
garçons de café ont été prévenues avec 
tous ménagements. 

Dal Pos, fus d'une famille composée 
de six frères, avait assisté tout dernière
ment au mariage d'un des siens. Quant 
à Stubbe. sa mère est cuisinière chez 
M. le docteur Grardel. 

Ce tragique accident a causé en ville 
une grosse émotion car les deux Jeunes 
gens étalent très connus et aussi très 
estimés. Au café de la Paix, où le gar
çon Dominique avait la réputation d'un 
Jeune homme sérieux et travailleur, la 
consternation est grande. 

Le Parquet d'Arras a été avisé et les 
gendarmes ont fait des constatations qui 
dégagent complètement la responsabilité 
des ouvriers occupés à la réparation du 
camion. 

A LILLE 
(SIMTB 

En terminant, M. Lévy, rendit hom
mage à la collaboration des architectes 
qui tiennent compte des traditions, mais 
savent aussi Innover. 

Un vin d'honneur clôtura cette récep
tion. 

Le soir, à 20 heures, dans les salons de 
l'Hôtel de Strasbourg, un grand banquet 
officiel réunit les congressistes et les 
personnalités, n fut présidé par M. Raoul 
Brandon, président de la SJ-A, archi
tecte en chef du Gouvernement, député 
de Paris et professeur à l'Ecole Nationale 
des Beaux-Arts 

AUJOURD'HUI 
A 9 h 30, ouverture officielle du Con

grès sous la présidence de M. Raoul 
Brandon, député de Paris, président de 
la 8 F A . ; Rapport du comité des grou
pements régionaux S.F-A. ; M. Bernet, 
président; Exposé des projets de régle
mentation de la profession par M. Ap-
pourchaux, député du Pas-de-Calais, rap
porteur de la Commission parlementai
re; à 11 h , conférence salle du Conser
vatoire, conférence publique du maître 
Le Corbusier. Sujet : « Le pourquoi de 
l'architecture moderne ». Entrée libre. 

A 12 h., déjeuner facultatif: à 15 h., 
salle du Conservatoire, deuxième étage, 
séance du Congrès. Allocution de M 
Salles, député de l'Ardeehe, architecte, 
vice-président de la S. F. A.; à 15 h. 30, 
situation des groupements régionaux par 
M. Bernet, président du comité des grou-
pements régionaux; à 15 h. 45. l'essor de 
la S. P. A. et le programme de travail 
pour l'exercice 1933, par M Guilbert, se
crétaire général de la S. F. A. ; à 16 h 15 
compte rendu des travaux de la O.T.I. 
par M. Appert, délégué de la 8 F A . aux 
arts plastiques : vœux et résolutions du 
Congrès. 

Politique régionale 
LA DÉMONSTRATION 
SOCIALISTE DE LILLE 

LA GRÈVE DES MINEURS 
DU R0RINAGE 

Le ministre dn Travail a reçu 
une délégation mixte 

Les houllleurs en grève de la com
mune de Jemappes, réunis vendredi 
soir, ont voté la reprise du travail à 
la suite d'une intervention de leur 
secrétaire syndical, M. Pamart, bourg
mestre de la commune. L'assemblée, 
houleuse, a duré plusieurs heures, et 
il est probable que la décision prise 
sera suivie dans les autres communes 

Cependant, une restriction s'impose 
cette reprise du travail ne signifie pas 
un abandon des buts poursuivis par 
les grévistes, ni même du moyen de 
la grève, comme on le dit. Les gré
vistes ont nettement spécifié qu'ils 
retourneraient à la mine parce qu'ils 
se voyaient isolés dans le mouvement 
qu'ils ont entrepris seuls, avant tout 
le Borinage, et qu'ils se réservaient de 
proclamer la grève générale si, le 
18 juillet, jour de la rentrée des Cham
bres, le gouvernement ne retirait pas 
ses arrêtés-lois. Telle est la portée 
exacte de la décision prise hier. 

En attendant, tout est calme. 
Samedi, les dirigeants des syndicats 

borains et des délégués patronaux se 
sont rendus chez le ministre de l'In
dustrie et du Travail, à qui ils ont 
exposé la situation charbonnière du 
Borinage, les mesures propres, à leur 
avis, à remédier & celle-ci et l'effet 
que les arrêtés-lois ont sur les indem
nités de chômage. 

On signale aursl que le leader socia
liste M. Vandervelde est venu visiter 
les communes en grève ; il a engagé 
les grévistes à reprendre le travail le 
plus tôt possible. 

Les patrouilles à cheval et cyclistes 
continuent à circuler au Borinage, 
dispersant le - attroupements. On ne 
signale heureusement aucun incident 
bien grave. 

DIX MILLE PIGEONS ANGLAIS 
ONT ÉTÉ LACHES HIER MATIN 

A ARRAS 
Ainsi que nous l'avons annoncé, un 

lâcher de pigeons anglais a eu lieu same
di matin, à 6 h 45, dans la cour de la 
petite vitesse de la gare d'Arras. 

Des colombophiles arrageois, parmi les
quels M Dumont, un fervent, assistè
rent à l'envolée monstre des pigeons. 

Deux pigeons prirent le départ une 
demi-heure avant le départ officiel. 

A l'heure fixée les paniers furent ou
verts rapidement et le ciel fut un ins
tant obscurci par cette nuée d'ailes mou
vantes. 

Après quelques tours au-dessus de la 
gare, les pigeons anglais ont survolé 
la ville et après être passés près du 
beffroi ils prirent directement la direc
tion de l'Angleterre. 

M.- D. Delansorne, maire d'Arras, avait 
tenu à assister à ce départ, car les pi
geons éatlent presque tous de la région 
de Newcastle, et l'on sait que la grande 
ville anglaise est la généreuse marraine 
d'Arras. 

ECOLE NATIONALE 
DES INDUSTRIES AGRICOLES 

DE DOUAI 
CONCOURS D'ADMISSION 19*3 

Liste par ordre alphabétique des can
didats admis à prendre part aux épreu
ves orales : 

MM. Alexandre, Barlerln, Bennejeau 
Binet. Bouhours, Boyer, Brousaard, Bru-
net, Caron. Clout, Couradette, Courtol» 
Dhenln. Deasertenne. Durand. Ellakin, 
Fréteur, Glraud, Gouerec Gras. Hemard, 
Kreas, Labrouste, Lavolx. Lecat, Lespa-
gnol. Lucas, Mantel, Margot, Millet, oli
vier, Prête, BeflaU. Rohou. Sctunidt. 
Tester. Varlet. Vergne, Zuertf. 

L'ordr* du cortège 
i a Démonstration s'assemblera en quatre 

colonnes et vingt-six tronçons, boulevard 
des Ecoles, face A la Porte de Paris. 

I* première colonne se tonner* chaussée 
du tramway ; la seconde, terre-plein 4* 
gauche ; la troisième.) chaussée centrale; 
la quatrième terre-plein de droite. 

Le* numéros indiquant les tronçon» se
ront affichés à gauche. 

PREMIÈRE COLONNE 
Premier tronoon. - 1. LUI» : Fanfare* 

i Avenir et l'Union : 2. Drapeau de la Fédé-
ration et de la Section LUlolse ; 3. Elus par
lementaires , majorité socialiste du Conseil 
Municipal de LUle ; C. A. de la Fédération 
du Nord. 

Deuxième tr*n«en. — t. Reckem : Harmo
nie Notre Devoir ; 1. Femmes socialistes : 
1) Lille : groupe Aline Valette ; 9) groupes 
de Lambersart et d'Amiens. 

Troisième tronçon. — 1. Tpres : Harmo
nie Ouvrière -, S. Parti Ouvrier Belge : En
tentes du Nord et du Pas-de-Calais : grou
pes de Jeunes Gardes en tenue. 

Quatrième tronçon. — 1. Le Blzet : Fan-
tare de la Maison du Peuple ; 2. Parti Ou
vrier Belge : Jeunesse* Socialistes : grou
pes du Bizet de Templeuve, de Tournai ; 
3 Entente du Pas-de-Calais : groupes de 
BiUy-MontUmy, de Calonne. de Courrlères, 
de Fouqutères-iesLens. de Grenay, de Le-
lorest, de r.ens, de Llnercourt. de Llévin. 
de Montigny-en-r.ohelie, d'Olgnies. de Sal-
laumlnes de Vermelles ; 4. Entente du 
Nord : groupes d'Annceullin. d'Armentlè-
res de Baovln. de Bondnes. de Caudry. 
d'Erqulnghem-Lvs, d'Houpltn, d'Ancolsne, 
de La Bassee, de La Madeleine, de LUle. 
de Lomme de Nleppe. de Nomain, de Pro-
vln. de w'atttgnles, de WavTln. 

Cinquième troneen. — 1. Lauwe : Harmo
nie Socialiste Oustlavlng ; '• Union des So
ciétés Sportives et Gymniques du Travail • 
LUI© : 1) jeunesse Ouvrière : 2) Enfants 'lu 
Peuple ; 3) Association Sportive des nois-
Blancs : 4) Aihlétlc Club Prévoyant. 

DEUXIÈME OOLONNB 

Sliièm* tr*ne*n. — 1. Quaregnon : Fan
fare et Chorale des Mineurs ; S. Partt Ou
vrier Belge : LUrues Ouvrières de Gul-
gntes-lez-Tournal. de Thaln. de Leers (N), 
de Quevaucainps, de Templeuve. de Tournai. 

Septième tronçon. — t. Mouscron : Har
monie Onvrifre ; S. Herseaux : Société de 
gymnastique l'Avenir, Socialiste ; S. Mous
cron : Milice de Défense Ouvrière ; 4. Parti 
Ouvrier Belge : Ligues Ouvrières d'Herseaux 
et de Mouscron. 

Huitième trenoen. — 1. Hénln-Llétard ; 
Fanfare de Blgophones les Cosurs Joyeux ; 
2. Hénln-Lvtard : Pupilles Socialiste* : 3. 
Hénln-Llétard : Etoile Ouvrier». 

Neuvième tronçon : t. Outreau : Fanfare 
Communale ; 9. Outreau : Société de gym
nastique la Fraternelle. 

Oliièmo tronçon. — 1. Ltbercourt : Fan
fare de trompettes les Rénovateurs du No 5; 
2 Syndicat des Mineurs du Pas-de-Calais -. 
sections <!e Bllly-Montlgny. de Fouqulères-
lez-Lens le Llbercourt, d'Olgnies. 

Onzltme tronçon. — t. Rlmbert Salnt-Plèr-
re-lez-Auchel : Société de Trompettes Les 
Partisans de Jaurès ; 2. Fédération Socia
liste du Pas-de-Calais : sections de Bllly-
Montlgny de Dléval. de Grenay, de Fou-
qulères-iaz-Lens, de Montlgny-en-Gebelle, 
d'Olgnle*. de Rlmbert. Salnt-Plerre-lez-Au-
chel ; • Organisations diverses : t) Btlly-
Montlgny : section de la F. O. P. ; ï) Fou-
quières lez-Lens : Coopérative : 3) groupes 
de libre pensée de Bllly-Montlgny. de Fou-
qulère*-lez-Lens. de Rlmbert. Saint-Plerre-
lez-Auchel. 

TROISIÈME COLONNE 

Douzième tronçon. — 1 Courtrat -, Socla-
llstlsche Harmonie ; 2. Sallaumines : Pupil
les Socialistes ; 3. Fédération Socialiste du 
Nord : arrondissement d'Avesnes ; sections 
de Cousolre, de Felgnles. du Quesnoy. 

Trtitiem* tronçon. — 1. Roost-Warendtn 
Fanfare Communale ; 2. Roost-Warendln 
Société de gymnastique ; 3. Arrondissement 
de Cambrai : sections de Cambrai, d'Esnes, 
de Saulzolr. 

Quatorzième tronçon. — i. SLn-ie-Noble : 
MuMque Ouvrière ; 2. Sin-le-Noble : Socié
té de gymnastique l'Avenir Social ; 3. Ar
rondissement de Douai : sections de Nomain, 
de sin-le-Noble. 

Quinzième tronçon. — t. Pont-de-la-Deûie: 
So. :été musicale l'Avenir ; 2. Caudry : So
ciété de gymnastique la Jeunesse Ouvrière ; 
2e arrondissement de Dunkerque ; sections 
du Fort Mardyck. de MervUle. de Nleppe. 

Seizième tronçon. — 1. Condé-sur-EsCaut : 
Harmonie Ouvrière ; 2. Condè-sur-Escaut : 
Société de gymnastique ; 3. Canton de Con-
uc : sections de Condé d'Escautpont, de 
tresnes. de Vleux-Condé. 

Oli-Mptième tronçon. — i. Salnt-Amand : 
Fanfare Ouvrière ; 2. Salnt-Amand : l'Etoile 
Sportive -, 3. Fédération Socialiste du Nord : 
arrondissement de Valenclennes : sections 
de Bruay-sur-Escaut. de Lecelles. de Lour-
ches. de Marly. de Valenclennes. 

Di<.huitième tr*n*en. — t. Phalempln : 
Fanfare de trompettes, l'Union ; 2. Armen-
tléres : Sport Ouvrier ; 3. Fédération Socia
liste du Nord : Canton d'Armentlères . 
zections d'Armentlères. d'Erqulnghem-Lys, 
d'HouplLnes. 

Dix-neuvième tronçon. — 1. Annoeullln 
Harmonie Municipale Ouvrière ; s. Lour-
ches : l'Avant Garde ; 3. Cantons de Cysolng 
et de Pont-A-Marcq ; sections de Bacby, d* 
Fretin, de Mouchln, d'Ostrlcourt. de Pba-
lempin. 

vingtième tronçon. — Provins : Fanfare 
Ouvrière ; 9. Marly : la Prolétarienne ; S. 
Canton de Seclin : sections d'Annceullin. de 
Bauvln. d'Houpltn. de Provtn. d* WatU-
gnles. 

Vingt *t unième tronçon. — 1 Croix : So
ciété musicale la Fraternelle ; 2. Wattrelos. 
sections gymniques ; 3. Croix : secUon cy
cliste ; 4. Canton de Roubaix. sections de 
Croix, de Wasqueiial. de Wattrelos. 

Vlngt-douiièm* tronçon. — l. Wattlgnles: 
Fanfare Ouvrière l'Avenir ; 2. Tourcoing • 
Sport Ouvrier ; 3. Cantons de Tourcoing : 
sections de Bondues. de Marcq-en-Barosul, 
de Mouvaux. d* Tourcoing. 

Vlng-t-troinomo tronçon. — 1. Roubaix : 
Fanfare de la Paix ; 2. Roubaix : Sport 
Ouvrier ; 3. Roubaix : Pédale Ouvrier* ; 
4. Roubaix : MUlce d* Défense Ouvrière : 
* Sèv-tioa Benbalilenn* ; t. Canton d» Lan-

UfîRAIIKEXPOSmOI 
DES ROSES, A U U i 

La cMbab J l - M f » * » 
I * cérémonie d ' ta««« n »S , »21 iLnce 

&^e^S^S»ne1 
M. Roger I^ntyron. préfet du .Nord . 

Ve^OKCteux des Services agricoles 
d u N o r ï T : Guilbaut, conseiller général 
du Sord B é ^ M u l n a r d . Magiuta 
Massait, vlce-rwéeldenU de 1* Société 
d'Horticulture ; Jean Dorcnies, secre-
taire général ; Stœeser. secrétAire géné-
r a l a à ^ n t ; T>anoun. trésorier ; Pas-
quesootU Mahiea Lenfant, Dwrattuie. 
etc., membres du Conseil d'Admtaistra-
tton ; Cambay. adiainistrateur de*i Jar
dins Ouvriers du Nord ; Richard, admi
nistrateur de l'Œuvre Ultoise des Jardins 
Ouvriers ; R- Thlries. président de la 
Fédération des Jardins Ouvrters Bre-
thenoux, professeur d'agnculture UTia-
zebrouclc. etc., etc.- . 

Après la visite de i'Expositkm. quel
ques discours furent prononces. 

M. Crépy-Satat-Léger, après avoir fait 
allusion au mauvais temps de mal et de 
juin, qui força la Société a reculer 
la date de son exposition, vanta la qua
lité des fleurs qui figurent à cette mani
festation florale et félicita les exposants. 
tant de fleurs, que de frulta et de légu
mes- L'orateur salua ensuite MM. Bon-
neville, Ragheboom. Coolen, Willerna, le 
cxjnunandant Lafage, Vevln, les remer
cia de leur sympathie et de leur aide. I! 
eut, en tennlnant, un mot aimable pour 
le Jury et pour la Presse. 

M. BonnevlUe, après avoir excusé M. le 
Préfet, salua les dirigeants de la Soclét* 
d'Horticulture et les exposants. 

M. Ragheboom, excusant M. le Maire 
dit le désir de la Ville de Lille de conti
nuer ses encouragements à la Société 
d'Horticulture, vanta la haute qualité de 
l'exposition de 1933 qui reste digne de 
ses aînées. 

Et puis, l'on prit les vins d'honneur au 
succès de l'Exposition, qui sera ouverte 
aujourd'hui toute 1» lournee, de S h. ai 
18 heures. 

Le Palmarès 
PREMIÈRE SECTION 

jury. — Président : M. Bachelet, horti
culteur A Boeendael : secrétaire, M. Pon-
tnleux fil*, constructeur S Tourcoing ; 
membres. MM. Vandame. horticulteur A 
Roubaix ; Thleftry. pépiniériste. S Ohé-
reng ; Decorte, horticulteur A Hellararne». 
Soyez. Jardlnler-chef A LUI*. 

I. Art Floral. — Grand* MédaUle d'or 
avec félicitations : Mme Vannoorenberghe, 
fleuriste à LUle (fleur* variées). 

II. Fleurs coupés*. — Grande médaille 
d'or avec félicitations : M. M DelobeL pè-
plnlérlste-roslérlst* S Lomme (roses va~ 
rtees). 

Grande Médaille d'or. Fondation Ra
meau, avec félicitations : Sanatorium de 
Zuydcoote, M. Antoine Lues, Jardlnler-
chef (roses et pois de senteur varié*). 

Médaille d'or : M. Gysemana, amateur 
A Lomme (rose* variées). 

MédaUle de vermeil grand module : 
M. Blauwblomme, horticulteur S Wattre
los (rose* variées). 

Médaille d* vermeil Ire classe : M. Met-
zu, amateur A LUle (roses variée*). 

Médaille de vermeil 2e classe : M. Scou-
beau. amateur A Phalempln (rose* va
riée») . 

MédaUle d* bronze : M. Madelein, ama
teur A Leaquln (rose* variées). 

III. Industrie* horticoles. — Diplôme de 
grande médaille d'or : M. Confiant, cons
truction A Flves-LUle (matériel de jardi
nage). 

Diplôme de médaille d'or : M. Vandertlr.-
den, fabricant A Lille ( vannerie pour fleu
ristes). 

Diplômes de médailles de vermeil grand 
module : MM. Deuveugle, constructeur à 
NeuvlUe-en-Ferraln (serres, table* et bancs 
de Jardin) Merryman. négociant A 
LUle. appareils d'arrosage. 

Diplômes de médaille» de vermeil Ire 
classe : MM. Lehut, constructeur A Vleux-
Condé (caisses variées et Jardinières) 
Scoubeau, apiculteur A Phalempln (miel). 

Diplômes et médailles de vermeil 2e clas
se, MM. Delcourt, amateur A LUI* (aqua
riums, plantes aquatique* et poissons) : 
Engrais d'Auby ; Comptoir Parisien d'En
grais et Insecticides. 

Diplômes de médaille* d'argent : MM. 
Fournler. constructeur A LlUe (échelles 
et tuteurs) ; Walbrou. constructeur A 
LlUe (claie» A ombrer) : Delevoye. cons
tructeur A Quesnoy-eur-DeCUe (caisses va
riées pour plante*) ; Destoop Frère*, cons
tructeurs A Ronchln (clôture* en grillage ). 

DEUXIÈME SECTION 

Jury. — Président : M. Lasser, direc
teur des Jardins de la Ville de Tourcoing : 
secrétaire. M. J. Meessemann. horticul
teur A Tourcoing : membres, MM. Plate-
voet, horticulteur A Rosendaél : Tran
chant, horticulteur A Lambersart : Lo-
hter. Jardlnler-chef A St-Amand-les-Eaux. 

IV. — Plante* ornementale*. — Grand* 
médaille d'or avec félicitations : MM. Du-
mortler. horticulteur A Wattrelos (cactées 
variées). 

Grande MédaUle d'or : M. Broeset-Van-
noorenberghe. horticulteur a Llllo (Evo-
nymus et laurier» variés). 

Hors concours avec très vive* félicita
tions : VUle de LlUe. Jardin Botanique 
(Caladlum variés, coléu» variés). 

V. Plantes fleurie» en pou. — Grande 
médaille d'or avec félicitations : M. Bros-
set-Vannoorenberghe. horticulteur A Lille 
(bégonias variés). 

Grande médaille d'or : M. Brosset-Van-
noorenberghe, horticulteur A L1U* (horten
sias variés). 

MédalUe d'or : M. Brosset-Vannooren-
berghe, horticulteur A LUle (géraniums 
variés). 

Médaille de vermeil 2e classe : M. Du-
mortler, horticulteur A Wattrelos ( rosiers t. 

Médaille de bronze : M. Devynck. horti
culteurs. A Prémesques 

VI. Produits maraîchers. — Grande mé
daille d'or avec félicitations : Œuvre Lil
loise des Jardins Ouvrlres : M. Laurent, du 
Groupe No 26 (légumes et fleurs). 

MédaUle de » et mit gvind module A M 
Schamp, amateur A Loos. légumes et 
fleur»). 

Médaille d'argent : M. Boulant, amateur 
A LUle. 

VII. Fruit». — Grande médaUle d'or avec 
félicitations : M. Cordonnier, viticulteur 
chryaanthémlste A Bailleul (relatas et ne-
chee). K 

La magnifique exposition de Cactées 
et Plantes grasses présentée par M Du-
mertier, horticulteur, rue Beaurepalf 
à Wattrelos, lui a valu la Médaille d'Or 
avec félicitations. Ne manquai pas de 
vous y arrêter. v 

noy : sections d'Aseq, de Bslsi*ux. 'i* 
Flers-Breucq. d'Hem, de Lys-lez-Lannoy. 

QUATRIÈME OOLONNB 
Vingt-quatrième tronçon. — 1. Wavrin : 

Fanfare de Trompettes l'Avenir du Prolé-
t&rlAt ; 2 Canton d'Haubourdln : section* 
d Hallennes-lez-Haubourdla, d* Lomme, 'la 
Loos, de Wavrin. 

Vingt-cinquième tronçon. — t. BeUemmes: 
Fanfare de trompettes La Revanche HeUem-
molse ; •}. canton* de LlUe : secuons de 
Faches-ThumesnU. d'Hallemmes, de La Made
leine, d* Lexennes, de M6ns-en-Barcsul, d» 
Ronchln. de Saint-André, de Wambrechies, 
3. Fédération des groupes de Libre Pensé* 
Ouvrière et d'Action Social*. 

Vingt-slzièms tr*no*n. — t. SalngtUn-esv 
Weppes : Fanfar* l'Avenir Musical ï 1. 
Canton de La Basse* : sections de La Bas
see d* Salngnln - an -Weppe» : 3 Section 
Ulleise : Comités Anatole Franc*, de •* 
Banlieue d'Esquermes. Désiré Vernaegbe. 
Gustave Delory. Gustave Joncquet, Henri 
DUlles. Henri Ohesqulère. Jean Jaurès Jules 
Guesde. Julien Rassel. Karl Marx, Lt*b-
kneoht, Marcel Seaabet. Pamj LeJargo*. 
du sud. 


